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Remarques concernant le Luxembourg et l’Italie : 
Luxembourg : 
La direction de la Santé luxembourgeoise a émis en 1994 une circulaire (N°1644 du 11 mars) visant à réduire les effets des champs électriques et magnétiques dans les 

habitations. Ce projet s’appuie sur les études suédoises, danoises et américaines et a pour but de prévenir tout risque de leucémie chez les personnes exposées. Il 
prévoit (conjointement avec une directive déjà appliquée) de ne plus permettre la construction de lignes de 100 à 220 kV à moins de trente mètres des habitations et 

pour les lignes à haute tension de 65 kV, d’imposer une distance de 20 mètres [10]. 
Italie : 

La situation est ambiguë. D’une part l’Italie admet les limites d’expositions de l’ICNIRP (européennes) et d’autre part elle admet des limites d’exposition aux champs 
électromagnétiques assez larges, tant pour la population que pour les travailleurs. Ils ont établi des distances de sécurités entre les lignes à haute tension et les 

habitations dans des degrés bien moindre que ceux des recommandations ICNIRP. [9] 

• Pour des lignes de 132 KV et moins : plus de 10 mètres de distance du conducteur le plus proche. 

• Pour des lignes de 220 KV : plus de 18 mètres de distance du conducteur le plus proche. 

• Pour des lignes de 380 Kv : plus de 28 mètres de distance du conducteur le plus proche. 
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